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Introduction généraleLA frontière des Etats est issue desTraités de Paix de Westphalie de1648 qui ont marqué la fin de laGuerre de Trente Ans en Europe(1618-1648) et cette frontière éta-tique affirme le principe de souve-raineté absolue des Etats-Nations.En effet, «l’Etat-Nation » admet lepartage des territoires et consacrela « frontière linéaire » ou « fron-tière-ligne ». Cette linéarisation desfrontières due à l’émergence de laconscience nationale est étroite-ment liée au territoire de l’Etat dontelle marque la limite.  Ainsi, le prin-cipe de souveraineté et son expres-sion territoriale, qu’est la frontièrenationale ou internationale, ren-voient tant à l’égalité des Etats,qu’aux principes d’organisation desrelations internationales qui furentinternationalisés durant la coloni-sation européenne d’autres conti-nents.En effet, la frontière qui est une li-mite séparant au moins deux sou-verainetés reste une notionpolysémique qui a suscité ou sus-cite encore des débats scientifiques.Dans son analyse du fait frontalier,la littérature économique classique1, qui fut influencée par le contexteéconomique et politique de l’entre-deux-guerres (1ère et 2e guerresmondiales) marqué par lescontraintes des frontières sur leséchanges et les risques d’invasionmilitaire, insiste sur les effets de lafrontière comme barrière, consti-tuant un lourd handicap pour le dé-veloppement des régionscontiguës. Cependant, les étudesempiriques réfutent cette vision né-gative en indiquant que l’effetcontemporain de la frontière estmoins négatif que ne le laissentsupposer les préjugés hérités dupassé. Les régions frontalières nesont donc pas systématiquementdéfavorisées en terme de crois-sance économique.Par ailleurs, la conception militaireet géopolitique de la frontière dé-veloppe le concept de « zone fron-tière » qui désigne, pour lesstratèges, une ligne de défense etd’attaque et souligne l’idée d’af-frontement, de conflit permanentou latent et de la rupture au niveaudes frontières étatiques. Cette vo-cation militaire de l’espace fronta-lier en faisait une zone demanœuvre, un glacis ou zone deprotection. Dans ce contexte géos-tratégique, les zones frontalièressont soumises à de fortescontraintes qui pénalisent leur dé-veloppement. Mais la frontière est devenue unezone dotée d’une certaine épaisseuravec l’implication des géographesdans l’aménagement du territoire.Cette évolution correspond aussi,dans les faits, à la pacification denombreuses frontières, qui ne sontplus vues comme des lignes defront militaire mais comme des li-mites dans toute la neutralité duterme. Leur étude peut dès lors êtreenvisagée dans un contexte autreque militaire en considérant d’au-tres dimensions de la frontière, no-tamment son rôle de filtre ou safonction de zone de contact, qui fontdes frontières des facteurs de déve-loppement ou des ressources stra-

tégiques et vitales pour les popula-tions locales et les pays.Parallèlement, les termes qui dési-gnent cet espace évoluent. Ils tra-duisent les mutations de la réalitédes frontières et essaient d’en ren-dre compte. Ainsi, le terme de« zone frontalière » cherche à souli-gner le développement écono-mique des territoires nationauxvivant de part et d’autre de la fron-tière. Alors que la « zone transfron-talière » insiste sur les mutationsfortes qui affectent les frontières etleurs espaces environnants. Cesfrontières ne sont plus des bar-rières, mais des lieux d’interfaces etd’échanges. Cette mutation de laréalité des frontières vise, en défi-nitive, leur apaisement et leur ou-verture ou leur dépassement enamenant les Etats à les désacraliserpar le règlement pacifique desconflits et par l’intégration régio-nale et transfrontalière. Cette analyse préalable permetd’affirmer que la formation histo-rique des frontières et des Etatsafricains actuels résulte de l’expor-tation du modèle européen del’« Etat-Nation » durant la colonisa-tion du continent noir. En effet, lafrontière linéaire était inconnue enAfrique avant l’arrivée des Occi-dentaux puisque la frontière y dési-gnait la limite du terroir d’unecommunauté et constituait un lieude rencontres et d’échanges entrecommunautés voisines, ou fron-tière-zone. Mais la colonisation endétruisant les Etats précoloniaux etles sociétés sans Etat avait promules Etats africains actuels qui sontcalqués sur le modèle  étatique eu-ropéen avec des frontières recon-nues et renforcées par la charte del’OUA de 1963 consacrant l’« intan-
gibilité des frontières héritées de la
colonisation », ainsi que par lestextes de l’ONU.Ainsi, les frontières du Gabon, fixéeslors de son indépendance le 17 août1960, furent définies par plusieursconventions signées entre les puis-sances coloniales de la région(France, Espagne, Allemagne). Ils’agit de la convention signée àParis le 27 juin 1900 entre la Franceet l’Espagne pour la délimitation dela frontière entre le Gabon et la Gui-née équatoriale actuelle  et de laconvention du 18 avril 1908 passéeentre la France et l’Allemagne pourla frontière entre le Gabon et le Ca-meroun. Mais la frontière entre leGabon et le Congo fut définie suc-cessivement par les arrêtés du 28mars 1937, du 20 novembre 1941et du 06 août 1945 du GouverneurGénéral de l’Afrique EquatorialeFrançaise (AEF) puisque son tracévariait suivant les nécessités admi-nistratives et économiques de la co-lonisation. Finalement, le Gabonindépendant a 267.667 km2 de su-perficie et 2.551km de frontièresterrestres dont 1.903Km de fron-tière avec le Congo, 350km avec laGuinée équatoriale et 298km avecle Cameroun. Ces frontières sépa-rent notre pays à trois autres sou-verainetés de la CEMAC. Dans cette zone CEMAC, l’ouverturedes frontières a été décrétée par leSommet des Chefs d’Etat et de Gou-vernement le 31 octobre 2017 àNdjamena au Tchad. Celle-ci seraitune réponse durable au développe-ment des nationalismes au sein ouautour des frontières à l’origine destensions et conflits entre Etats. Cedépassement des frontières sembledonc être une promesse de paix du-

rable dans la CEMAC en impliquantl’abandon des nationalismes en vuede la désacralisation des frontièresnationales, et de l’instaurationd’une véritable intégration régio-nale et transfrontalière. Il permet-tra des initiatives de coopérationtransfrontalière visant à rendre lesfrontières plus perméables et à enfaire des facteurs de développe-ment, donc des zones cibles des po-litiques économiques etd’aménagement. Il faut tout de même souligner queces mutations des frontières sontporteuses de nouvelles opportuni-tés, de nouveaux problèmes et denouvelles menaces et modifient lasignification stratégique ducontrôle du territoire et la capacitéde défense et de sécurisation despays, de leur souveraineté et de leurautorité dans les secteurs sociaux etéconomiques. Elles suscitent le par-tage des souverainetés dans lecadre de la coopération régionale,de l’aménagement et du dévelop-pement transfrontaliers et amènentcertains à parler de l’indéfendabi-lité des frontières étatiques et de lanécessité d’une redéfinition desconditions de défense et de sécuritédes frontières.Après avoir présenté la situationtrès préoccupante des zones fron-talières gabonaises et l’inadaptationde nos politiques publiques auxmutations de la réalité des fron-tières, nous proposerons enfin unepolitique publique transfrontalièrepouvant permettre à notre pays derelever les défis de cette ouverturedes frontières dans la zone CEMACconstituée du Gabon, du Cameroun,de la Guinée équatoriale, du Congo,du Tchad et de la Centrafrique. 
I. La situation très préoccupante
des zones frontalières gabo-
naises : des constatsLes zones frontalières gabonaisesconnaissent une situation trèspréoccupante qui se traduit parleur désert humain, leur marginali-sation et leur retard de développe-ment.
1.1. Le désert humain des zones
frontalières gabonaises En effet, nos zones frontalièresavaient une population estimée à304.655 habitants sur plus de 1,5million d’habitants en 2003 répar-tie dans  sept (7) provinces fronta-lières, dix-neuf (19) départementsfrontaliers et dix-neuf (19) villesfrontalières (RGPH, 2003). Les don-nées démographiques de 2013 pardépartements confirment le déserthumain de nos zones frontalièresavec 478.129 habitants sur 1,8 mil-lion de la population gabonaisepuisque celles-ci connaissent tou-jours une situation sociale et éco-nomique très préoccupante. 
1.2. Des zones frontalières mar-
ginalisées et en retard de déve-
loppementLes zones frontalières gabonaisessont marginalisées et en retard dedéveloppement parce que l’appa-reil politico-administratif nationalconsidère encore les frontièrescomme des obstacles pour le déve-loppement économique et social.Cette vision négative empruntéeaux théories économiques clas-siques et à l’analyse militaire et géo-politique de la frontière perduredans la haute administration. Celle-ci a amené les autorités gabonaisesà vivre dans l’obsession des fron-

tières qu’il fallait protéger contre lesmenaces venues des pays limi-trophes. En termes d’aménagementdu territoire, cela a conduit àconcentrer dans les provinces fron-talières les camps militaires, lespostes de Gendarmerie et un cer-tain nombre de postes administra-tifs chargés de l’encadrement despopulations. Même si certains d’en-tre eux sont devenus des départe-ments, des districts et descommunes urbaines. Cette obsession des frontières a en-fermé l’administration gabonaisedans une vision passéiste qui n’apas permis à nos politiques pu-bliques de prendre en compte lespréoccupations transfrontalières.Elle a, ainsi, privé la Nation gabo-naise d’une vision stratégique d’en-semble pour résoudre lesproblèmes d’emploi, d’aménage-ment du territoire, de transport,d’accès aux soins de santé et d’édu-cation qui se posent aussi au quoti-dien à nos concitoyens des zonesfrontalières. C’est pourquoi leGabon n’a pas de stratégies de dé-veloppement frontalier et d’une po-litique transfrontalière. Cette peurdes frontières a donc conduit à leuroubli total et, par conséquent, à leurmanque de dynamisme actuel oude compétitivité en termes écono-miques et en infrastructures debase. Même la zone frontalièreNord qui est la plus dynamique dupays ne bénéficie pas d’une inter-vention publique particulière.
II. Des politiques publiques na-
tionales inadaptées aux muta-
tions de la réalité des frontières Nos politiques publiques sont ina-daptées aux mutations de la réalitédes frontières étant donné qu’ellesn’intègre pas les dynamiques trans-frontalières et ne les orientent pas. 
2.1. Une frontière en mutation: la
frontière Nord du GabonEn effet, la frontière Nord du Gabonest un exemple de frontière en mu-tation qui devient progressivementun facteur de développement ouune ressource stratégique et vitalepour les populations locales et lepays. Elle forme avec les frontièresterrestres du Sud-Cameroun et del’Est de la Guinée équatoriale lazone des trois frontières dans laCEMAC. Ces frontières communesne sont plus des lieux d’affronte-ment et des barrières infranchissa-bles (zones frontières), mais ellessont, depuis la décennie 1990, desaires ou des zones avec une cer-taine épaisseur pour permettre ledéveloppement économique entreles trois secteurs frontaliers natio-naux. Cette mutation est le résultatdu processus d’intégration régio-nale et de la relative stabilisation etpacification des frontières entre leGabon, le Cameroun et la Guinéeéquatoriale. En effet, la transfrontalité ethniqueFang, c’est-à-dire, la présence desFang au Sud-Cameroun, au Nord-Gabon et à l’Est de la Guinée conti-nentale favorise l’apaisement desconflits frontaliers et la réalisationdes échanges sociaux et commer-ciaux. De plus, l’aménagement desponts en béton sur la Kyè à Mebo’oet à Meyo-Kyè et sur le Ntem àEboro et à Ngoazick et des routesbitumées pour relier les trois paysphysiquement et désenclaver leSud-Cameroun, les aménagementsurbains (modernisation d’Ebebiyin,création de Kyè-Ossi) et leurs rela-

tions de bon voisinage depuis lesannées 1980 contribuent aussi àapaiser les tensions politico-diplo-matiques entre eux et à favoriser ledéveloppement des activités éco-nomiques et la vie de part et d’au-tre de leurs frontières terrestres. Ilsont donc concouru à la genèse destrois zones frontalières formant lazone des trois frontières.Mais ces zones frontalières fonc-tionnent encore comme des «fron-tières-filtres» puisqu’elles trienttoujours les flux et mettent encorecôte-à-côte les systèmes politico-institutionnels et économiques dif-férents. Cette frontière-filtreévoque l’important concept derente différentielle qui permet parexemple de jouer de façon optimalesur les différences de prix ou de sa-laire en zones frontalières. Ces phé-nomènes de rente constituent pourles salariés et pour les consomma-teurs et les entreprises, un «avan-tage comparatif» qui compense lesinconvénients des « effets-bar-rières ». Mais la zone frontalière dechaque pays définit encore ses pro-pres stratégies de développement.Il est indispensable que ces troiszones frontalières distinctes coopè-rent davantage pour amplifier leprocessus de mutation en cours.Avec les progrès de l’intégration ré-gionale dans la CEMAC et la créa-tion de la zone des trois frontières,c’est la « frontière-ouverte » qui estrecherchée. Cette frontière-ouvertese caractérise par la prédominancede la fonction de contact ou d’inter-face entre les trois systèmes poli-tico-institutionnels ousous-systèmes socioéconomiques.Dans ce contexte, le développementdes trois zones frontalières ne seraplus déterminé par le différentielpolitico-institutionnel, et donc parles «rentes de positions positives ounégatives» dues à l’appartenancede tel ou tel pays, mais bien par la« rente de position », c’est-à-dire, lesavantages comparés de l’ensembledes trois zones frontalières. C’estdans l’apparition d’une solidaritéstratégique entre les côtés gabo-nais, camerounais et équato-gui-néen de la zone des trois frontièresque va s’effectuer le basculementd’une logique de juxtaposition d’es-paces frontaliers à celle d’émer-gence d’une zone et d’unecommunauté transfrontalières. Autrement dit à la fin de ce proces-sus, les zones frontalières came-rounaise, gabonaise etéquato-guinéenne de la zone destrois frontières devront s’effacerpour donner naissance à une seuleet unique véritable zone transfron-talière. Celle-ci impliquera une cer-taine continuité spatiale et celasupposera que les trois côtés de lazone des trois frontières unissentleurs forces dans le cadre de projetset de services transfrontaliers. Cettezone des trois frontières devra ainsigarantir la paix civile, le bon voisi-nage entre les trois pays et les or-ganisations dynamiques. À suivre
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